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Zones de contraintes relatives aux glissements faiblement ou non rétrogressifs  

   Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou sans 
   érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de terrain
   d'origine naturelle ou anthropique    

   Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion 
   importante, sensible aux interventions d'origine anthropique
                         
   Zone composée de sols à prédominance sableuse, avec érosion,

         susceptible d'être affectée par des glissements de terrain d'origine 
         naturelle ou anthropique           

   Zone composée de sols à prédominance sableuse, sans érosion,

        susceptible d'être affectée par des glissements  de terrain d'origine 

        naturelle ou anthropique                           

    

:  Les zones foncées correspondent aux talus tandis que les  zones claires 

représentent les bandes de protection à la base et au sommet des talus                          

Note

                     

Zone composée de sols hétérogènes (till ou roc altéré), avec ou
sans érosion, susceptible d'être affectée par des glissements de 
terrain d'origine naturelle ou anthropique 

Zone située à l’embouchure d’un ravin, susceptible d’être affectée
par l’étalement de débris hétérogènes lors de crues importantes

Zone contenant des débris d’ancien glissement de terrain 
susceptible d’être réactivé par des phénomènes naturels ou par 
des interventions d’origine anthropique                                   

Sommet de talus

Base de talus

Limite du relevé lidar aéroporté 

               

Zones de contraintes relatives aux glissements fortement rétrogressifs    

Zone composée de sols à prédominance argi leuse, située
généralement au sommet des talus, pouvant être empor tée
par un gl issement de terrain de grande étendue

Zone si tuée à la base des  talus  pouvant êt re affectée par 
l 'étalement de débris  provenant des  zones  RA1 Sommet

Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans érosion 
importante, sensible aux interventions d’origine anthropique, 
pouvant être affectée par un glissement de terrain de grande étendue

Avis à l’utilisateur

Cette carte a pour but de localiser les parties de territoire où doivent 

s'appliquer les normes relatives aux glissements de terrain prescrites 

par le gouvernement du Québec. La carte est accompagnée d'un guide 

qui explique son util isation ainsi que l'application du cadre normatif 

selon chacune des zones.

Les zones ont été délimitées en fonction des conditions existantes lors 

de la cartographie, et leur degré de précision est tributaire de celui des 

données de base et de l'échelle utilisées. Quant au cadre normatif, il a 

été élaboré principalement en fonction du type de glissement 

appréhendé et de l'intervention ou de l'util isation projetée.

Le fait qu'un site soit situé à l'intérieur d'une zone ne signifie pas qu'un 

glissement de terrain surviendra inévitablement sur ce site, mais cela 

indique plutôt qu'il présente un ensemble de caractéristiques le 

prédisposant à divers degrés à un tel événement. Réciproquement, un 

site localisé à l'extérieur des limites des zones n'indique pas 

nécessairement qu'il ne sera jamais touché par un glissement de 

terrain, mais plutôt que la probabilité qu'il le soit est extrêmement faible.
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NOUVELLE 
RÉGLEMENTATION
ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES  
AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN

√ Les interventions sont autorisées.

√*  Une marge de précaution est 
applicable.

1   N’est pas visé par le cadre normatif :  
un bâtiment accessoire d’une 
superficie de 15 m2 et moins ne 
nécessitant aucun remblai au sommet 
du talus ou aucun déblai ou excavation 
dans le talus. 

2  N’est pas visé par le cadre normatif :  
le remplacement d’une piscine hors 
terre existante.

3  N’est pas visé par le cadre normatif :  
un remblai dont l’épaisseur est de 
moins de 30 cm suivant le profil 
naturel du terrain. Un remblai peut 
être placé en couches successives 
à condition que l’épaisseur totale 
n’excède pas 30 cm. 

4  N’est pas visée par le cadre normatif :  
une excavation de moins de 50 cm  
ou d’une superficie de moins de 5 m2  
(ex. : les excavations pour prémunir 
les constructions du gel à l’aide de 
pieux vissés ou de tubes à béton 
(sonotubes)).

5  Ne sont pas visés par le cadre 
normatif : 

 •  les coupes d’assainissement et 
de contrôle de la végétation sans 
essouchement;

 •  à l’extérieur du périmètre 
d’urbanisation, l’abattage d’arbres 
lorsqu’aucun bâtiment n’est situé 
dans la bande de protection à la base 
d’un talus;

 •  les activités d’aménagements 
forestiers assujettis à la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire 
forestier.

INTERVENTION 
Lorsqu’il n’y a pas de crochet, des travaux peuvent être autorisés, sous réserve d’une expertise géotechnique  

répondant aux exigences établies par la réglementation.

NA1 NA2 RA1

Talus

Sommet –  
bande de  
protection

Base –  
bande de  
protection Talus

Sommet –  
bande de  
protection

Base –  
bande de  
protection

Sommet  
Base

Bâtiment principal – usage résidentiel  
de faible à moyenne densité (unifamilial,  
bifamilial, trifamilial)

• Nouvelle construction √ *

• Agrandissement ≥ à 50 % de la superficie au sol √ * √

• Agrandissement < à 50 % de la superficie au sol – ne s’approchant pas du talus √ √ √

• Agrandissement par l’ajout d’un 2e étage √ * √ √ * √ √

Bâtiment accessoire 1
• Construction
• Agrandissement
• Déplacement sur le même lot

√ * √ * √ * √ * √

Piscine hors terre 2 • Implantation √ * √ √ * √ √

Piscine creusée, bain à remous de 2 000 litres  
et plus creusé, jardin d’eau, étang ou jardin  
de baignade

• Implantation
• Remplacement

√ √ * √ √ * √

Terrassement et travaux divers

Travaux de remblai 3 (permanents ou temporaires)
Ouvrage de drainage ou de gestion des eaux pluviales  
(sortie de drain, puits percolant, bassin de rétention)
• Implantation
• Agrandissement

√ * √ √ √

Travaux de déblai ou d’excavation 4 (permanents ou temporaires) √ √ * √ √ * √

Abattage d’arbres 5 √ * √ √ √ √

Travaux de protection

Travaux de protection contre les glissements de terrain
• Implantation
• Réfection

S. O.

Travaux de protection contre l’érosion
• Implantation
• Réfection

√ √ * √ √ * S. O.

INTERVENTIONS AUTORISÉES DANS LES ZONES OU PARTIES DE ZONES POTENTIELLEMENT EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN

Les travaux doivent être recommandés et exécutés selon des plans et devis signés et scellés  
par un ingénieur en géotechnique.



Au Québec, les villes sont tenues d’adopter des  
règlements conformes aux orientations gouvernementales 
en matière d’aménagement du territoire, notamment  
pour prendre en considération les contraintes d’origine 
naturelle et anthropique (causé par l’Homme).

La cartographie et le cadre normatif (soit les dispositions 
encadrant les interventions à l’intérieur des zones 
potentiellement exposées aux glissements de terrain) ont 
été réalisés par le gouvernement du Québec. L’inclusion de 
ces parties de territoire dans ces zones de contraintes ne 
signifie pas qu’un glissement de terrain surviendra sur un 
site donné. Elle indique plutôt la présence d’un ensemble de 
caractéristiques qui prédispose la zone à un tel événement.

Trois principales catégories de zones ont été répertoriées sur  
le territoire de la MRC de Thérèse-De Blainville, soit les zones  
NA1 et NA2, qui sont composées d’un talus (rouge et bleu 
foncé) et d’une bande de protection (rouge et bleu pâle),  
et les zones RA1 Sommet et Base (jaune).

NA1

  Zone composée de sols à prédominance argileuse, avec ou 
sans érosion, susceptible d’être affectée par des glissements 
d’origine naturelle ou anthropique (causé par l’Homme)

NA2

  Zone composée de sols à prédominance argileuse, sans 
érosion importante, sensible aux interventions d’origine 
anthropique (causé par l’Homme)

RA1 Sommet
  Zone composée de sols à prédominance argileuse, située au 

sommet des talus, pouvant être emportée par un glissement 
de grande étendue

l l l l l

l l l l l

RA1 Base
  Zone située à la base des talus pouvant être affectée par 

l’étalement de débris provenant de la zone RA1 Sommet

Pour savoir si votre propriété est située dans l’une de ces zones, 
consultez le site Web zpegt.ca ou renseignez-vous auprès du 
service de l’urbanisme de votre municipalité.

Un glissement de terrain est le  
mouvement d’une masse de sol ou  
de roc le long d’une surface de rupture, 
sous l’effet de la gravité, qui s’amorce 
essentiellement là où il y a un talus.

CE QUI PEUT CAUSER UN GLISSEMENT DE TERRAIN

Lorsque les talus constitués de sols argileux atteignent 
une certaine hauteur et une inclinaison donnée, ils sont 
susceptibles d’être éventuellement touchés par un glissement 
de terrain. Ce phénomène fait partie de l’évolution naturelle 
des talus.

Un glissement surviendra si les conditions d’équilibre du talus 
sont modifiées naturellement ou artificiellement.

Les principales causes naturelles sont :

→  l’érosion de la base du talus par les cours d’eau;
→  l’infiltration d’eau dans les sols lors des fortes pluies  

ou de la fonte de la neige.

Un inventaire des glissements de terrain ayant affecté des 
bâtiments et des routes montre que dans 40 % des cas, 
des interventions d’origine humaine, parfois anodines, 
ont aggravé la situation ou ont directement déclenché le 
mouvement.

PROTECTION DES TALUS ET RÉGLEMENTATION

Lorsqu’on désire effectuer des travaux de terrassement ou de 
construction, il faut savoir qu’il existe des normes à respecter (voir 
le tableau au verso du dépliant).

Plusieurs interventions sont permises, sans nécessiter d’expertise 
géotechnique (voir l’encadré), à la condition qu’elles soient 
effectuées à une distance donnée du talus (marge de précaution – 
voir le croquis).

Dans le cas des travaux non autorisés, l’interdiction pourra être 
levée avec une expertise répondant aux exigences établies par 
la réglementation. Dans certains cas, des travaux de stabilisation 
devront être réalisés afin de permettre la délivrance du permis.

Une expertise géotechnique est une étude (ou un avis), réalisée par un 
ingénieur inscrit au tableau de l’Ordre des ingénieurs du Québec, dans le 
but d’évaluer la stabilité d’un talus ou l’influence de l’intervention projetée 
sur celui-ci. Au besoin, l’étude doit aussi déterminer les travaux à effectuer 
pour assurer la sécurité des personnes et des éléments exposés aux 
dangers. L’ingénieur doit posséder des compétences en mécanique des sols 
et en géologie appliquée.

Il existe quatre familles d’expertises géotechniques pour lesquelles les 
exigences de contenu diffèrent selon l’intervention projetée.

Bande de protection : parcelle de terrain au sommet ou à la base d’un talus  
à l’intérieur de laquelle des normes doivent être appliquées.

Marge de précaution : parcelle de terrain comprise dans la bande de 
protection dont les dimensions sont inférieures à celles de la bande de 
protection. Sa limite borde le sommet ou la base du talus.

LES BONNES PRATIQUES

En cas de disparité entre les renseignements 
figurant dans ce document et les règlements 
en vigueur, ces derniers prévalent.

Source : ministère de la Sécurité publique

BLAINVILLE
450 434-5254

BOISBRIAND
450 435-1954

BOIS-DES-FILION
450 621-1460

LORRAINE
450 621-8550

ROSEMÈRE
450 621-3500

SAINTE-ANNE-DES-PLAINES
450 478-0211

SAINTE-THÉRÈSE
450 434-1440

Pour plus de renseignements, communiquez 
avec le service de l’urbanisme de votre 
municipalité.

Ne surchargez pas  
le sommet du talus 
ex. : construction d’un remblai, 
installation d’une piscine hors 
terre, entreposage permanent ou 
temporaire de matériaux divers, tels 
que de la terre d’excavation, des 
rebuts, de la neige et du bois

Évitez les activités 
d’excavation  
ou de déblai à la  
base du talus 
ex. : excavation dans le but 
d’aplanir ou d’agrandir un 
terrain, installation d’une 
piscine creuséeNe retirez  

pas la 
végétation 
ex. : abattage d’arbres, 
retrait d’arbustes

En tout temps,  
dirigez les gouttières 
et le drain vers la rue 
et ne concentrez pas 
l’eau vers la pente
ex. : concentration de l’eau d’une 
piscine au sommet ou dans le talus

Dessin non à l’échelle


